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PROGRAMME  

1/ Formation théorique 

MODULES (document de référence V5.01/2016): 

 Le sauvetage secourisme du travail ; 

 La Protection ; 

 L’examen ; 

 Faire alerter ; 

 Secourir ; 

 Situations inhérentes aux risques spécifiques ; 

2/ Formation Pratique  

A partir de situations surprises, les stagiaires seront mis en situation réelle permettant de 

mieux assimiler le comportement et les gestes. La formation au Défibrillateur Automatisé 

Externe sera assuré. 

3/ Evaluation 

Evaluation des connaissances et du savoir-faire. 
 

Nota : DD..9922--333333  dduu  3311//0033//11999922,,  RR..224411--3399  eett  4400  ccoonncceerrnnaanntt  llee  nnoommbbrree  ddee  sseeccoouurriissttee  àà  ppoossssééddeerr  

ddaannss  uunn  aatteelliieerr,,  ssuurr  uunn  cchhaannttiieerr……  aaiinnssii  qquuee  lleess  ddiissppoossiittiioonnss  ppaarrttiiccuulliièèrreess  àà  mmeettttrree  eenn  ppllaaccee  ss’’iill  nn’’yy  aa  

ppaass  dd’’iinnffiirrmmiieerr..  

VALIDATION DE LA FORMATION  

• Un certificat de sauveteur secouriste du travail sera délivré au candidat qui aura 

participé activement à l’ensemble de la formation et fait l’objet d’un contrôle continu 

favorable de la part du formateur. 

 

 

PRÉ-REQUIS 

Etre apte médicalement et âgé d’au moins 16 ans. 
 

Durée de la formation : 14 heures 

 

OBJECTIF  

• Maintenir une victime en vie jusqu'à l’arrivée des secours spécialisés, en 

effectuant des gestes et techniques simples ; 

• Rendre le personnel capable de faire face à une situation d'accident de manière 

efficace et durable ;  Savoir utiliser le DAE 

• Acquérir, entretenir ou perfectionner ses connaissances afin de prévenir les 

accidents de manière à diminuer leurs gravités. 

PUBLIC CONCERNÉ 

Toute personne de l’entreprise, Chef d’équipe ou chef de chantier, Responsable ou 

chargé de sécurité et Toute personne étant au contact d’enfants, (MNS, professeurs 

d’ EPS, crèches, infirmiers). 

M.A.C : Maintien et Acquis des 

Compétences tous les 24 mois  


